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EXTRAIT

du registre  des délibérations  du conseil  d'administration  du CGF

L'an  deux  mille  vingt-trois,  le vingt-trois  mai à neuf  heures,  les membres  du Conseil

d'administration  du  centre  de gestion  et de formation  se sont  réunis  au siège,  sous  la présidence

de Monsieur  René  TEMEHARO,  sur convocation  qui  leur  a été adressée  le mardi  seize  mai

deux  mille  vingt-trois,  conformément  à l'article  184  du  décret  no2011-1040  du  29 août  2011.

Présents  : excusés  avec  procuration  : absents  :

4 2 5

Délibération  No11-2023

Q3:  OUVERTURE  DES CONCOURS DE RECRUTEMENT  DES
TECHNICIENS,  POUR  LES  SPECIALITES  ADMINISTRATIVE  ET  TECHNIQUE

DE  LAFPC

Les  présents  :

- M.  René  Temeharo-Pahuiri  a reçu  procuration  de MDamas  Teuira

- Mme  Tepuaraurii  Teriitahi  a reçu  procuration  de MSimplicio  Lissant

- M.  Robert  Maker

- Mme  Sonia  Punua

Secrétaire  de séance  :

M. Robert  Maker  est désigné  secrétaire  de séance

Aunliaires  de séance  :

- M.  Heiarii  Bonno,  directeur  général  des services

- M.Jérôme  Charbonnier,  directeur  adjoint  du  statut

- Mme  Yasmina  Taerea,  directrice  de la  formation

- Mme  Teiana  Dexter,  directrice  adjointe  de la formation

- Mme  Hinatea  Snow,  assistante  de direction

- M.Raymond  Nui,  assistant  de gestion  administrative,  comptable  et financière
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- M.  Whaley  Sulpice,  assistant  informatique

- Mme  Julie  Richard,  chargée  de communication

- Mme  Heimiti  Boiral-Goguenheim,  responsable  des concours

Vu  la  loi  orgaique  no2004-192  du  27 février  2004  modifiée  portant  statut  d'autonomie  de

la Polynésie  française,  ensemble  la loi no2004-193  du 27 féwier  2004  modifiée

complétant  le statut  d'autonomie  de la Polynésie  française  ;

Vu  l'ordonnance  no2005-10  du  5 janvier  2005 modifiée  portant  statut  général  des

fonctionnaires  des communes  et des groupements  de communes  de la Polynésie

française  ainsi  que  de leurs  établissements  publics  aclministmtifs  (notamment  les articles

31, 40 et 44)  ;

Vu  la loi  no2017-256 du  28 février  2017  de programmation  relative  à l'égalité  réelle  outre-

mer  et portant  autres  dispositions  en matière  sociale  et économique  (notamment  l'article

86)  ;

Vu  le décret  no2011-1040 du 29 août  2011 fixant  les règles  communes  applicables  aux

fonctionnaires  des communes  et des groupements  de communes  de la Polynésie

française  ainsi  que  de leurs  établissements  publics  administratifs  ;

Vu  l'arrêté  no408 DIPAC  du 04 awil  2013  modifié  fixant  les matières  et programme  des

épreuves  du concours  de recrutement  des techniciens  dans la fonction  publique  des

communes,  des groupements  de communes  ainsi  que de leurs  établissements  publics

administratifs  ;

Vu  l'arrêté  no1117 DIPAC  du 05 juillet  2012  modifié  fixant  le statut  particulier  du cadre

d'emplois  « maîtrise  » (notamment  le chapitre  II)  ;

Vu  la délibération  du conseil  d'administration  du CGF  no13-2021  du 31 mars  2021,

approbation  du programme  triennal  d'organisation  des concours  et des examens

professionnels  de la fonction  publique  communale  de 202i  à 2023  ;

Vu  les réponses  au courrier  no 261 du 7 novembre  2022  portant  ouverture  du recensement

des besoins  de recrutement  par  concours  des techniciens  au titre  de l'année  2023  ;

Vu  la délibération  du conseil  d'adrninistration  du CGF  no05-2023  du 31 mars  2023  sur les

rapports  d'activités  2021  et 2022  ;

Vu  l'appel  nominal,  six  membres  présents  et représentés  en séance  et la constatation  du

quorum  ;
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Considérant  qu'il  est nécessaire  d'ouvrir  un concours  de recrutement  de techniciens  dans  les
spécialités  administrative  et technique,  au vu des réponses  au recensement  des besoins
prévisionnels  conduit  par le centre  de gestion  et de formation  auprès  des communes,  des
groupements  de communes  et de leurs  établissements  publics  administratifs  ;

Considérant  que  les membres  du  conseil  daadministration  du  centre  de gestion  et de formation
ont  été légalement  convoqués  ;

Monsieur  le Président  rapporte  que  conformément  au calendrier  prévisionnel  des concours
2021-2023  et en vue  d'apprécier  le besoin  de recrutement  par  concours  de techniciens  des

spécialités  administrative  et technique,  un  recensement  quantitatif  des besoins  prévisionnels  a
été effectué  du 7 novembre  2022  jusqu'à  la fin  du mois  de mars  2023.  Le taux  de réponse  au

recensement  est de 62 % (42  % en 2021).  Le besoin  exprimé  est le suivant  :

Tableau 1: récapitulatif  du besoin exprimua de recrutement par concours de techniciens
I Total  en  voje  interne

Spécialité  administrative

Spécialité  technique  tous  domaines  confondus

Total  par  domaines
E envirœiigmgiit,  B. Bâbtnen3  S sys&m«  daïrrfomwhœs,  R resl[oumhon  scolatte

E:6 B : 12 S:4 R:4

Toto/ toutes  spécialités  confondues 97

Total  en  voie  externe

Dans  l'hypothèse  de l'ouverture  d'un  concours  de recrutement  de techniciens  dans les

spécialités  administrative  et technique,  le Président  informe  :

a. Qu'il  appartient  au Président  du CGF  de prendre  l'arrêté  d'ouverture  correspondant,  en

vertu  de l'article  2 de l'arrêté  no408  DIPAC  du 4 awil  2013  modifié.  Au  préalable  de

cette  prise  d'acte,  il  convient  de rendre  l'avis  du CGF  sur  la répanition  des places  entre

le concours  au recrutement  externe  et interne,  à l'attention  de Monsieur  le haut-

commissaire.  Et ce, afin  qu'il  puisse  à son tour  publier  au Journal  Officiel  de la

Polynésie  française  un  arrêté  fixant  ladite  répartition.

b.  Les modalités  d'organisation  des concours  sont  déterminées  par  le CGF,  en vertu  des

articles  31 et 40 de l'ordonnance  no2005-10  du  4 janvier  2005  modifiée  susvisée.

Eu égard  à ce qui  précède  et du rapport  d'activité  2022,  il est proposé  d'ouvrir,  les

concours  au recrutement  préalablement  identifiés.  Les périodes  de projet  relatives  à la

correction  des copies  et à l'organisation  des centres  d'examen  des épreu'ves  d'adrnission  sont

fonctions  du  nombre  de dossiers  d'inscriptions  recevables.  Aussi,  à partir  de la  phase  d'analyse

de recevabilité,  les délais  ci-après  sont  indicatifs  :
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Préparahün de laouverkuœ 17

Pnse daarrêté daouverhire

Pïéparationdestrivauxdescollabtiiateurs  %!îd6:

Inscîiptions  -

Analyse de recevabimé /en fonctiûn  du nombre de dossiers reçiisl

Pïise daarThté nt les listes des i.andidats auioÏisés  à œncûuïir  et les modalités  des épreuves

%spechon  et ïéservation  des mûyens  

Envüi des convoiations  aux èpreuves tl'admissibilité

Épreuves daadmissibilité

Figure  1:  proposition  de diagmmme  du  projet  de concours  de recrutement  des techniciens  de la spécialité  technique

Concernant  la spécialité  administrative  : les membres  conviennent  qu'il  est judicieux

d'ouvrir  cette  spécialité  à l'issue  du concours  de rédacteur  du  pays.  Sur  la base des 2 620

dossiers  d'inscription  recevables  pour  le  concours  de  techniciens  de  la  spécialité

administrative  de 2018,  le Président  infornne  les membres  des délais  de réalisation  des

phases  successives  et parallèles  à la  préparation  des travaux  des collaborateurs  inhérents  au

concours  (membres  des  jurys  et leurs  suppléants,  concepteurs,  correcteurs,  examinateurs  de

langues,  examinateurs  d'admission  le cas échéant)  :

Phase
Durée  (durée

cumuMe)

Préparatiün  de laüuverture

I nscriptions

Analyse  de recevabilité

C)rganisation  des centres  daexamens  des épreuves  daadmissibilité

Correction  des copies  daexamen

Campagne  de nohfication  des résultats  des œndidats  non-admissibles  et  organisation  des centres  d'examens  des épreuves

d'admissiün

Campagne  de notification  des résultats  des candidats  non-admis  et  admis  puis  accueil  des  candidats  pour  consu)tation

Clôture  du concours  [délai  de recours  légal)  et  prise  de laarrêté  de la liste  %aptitude

3 mois

2 mûis  (5 mûis)

2 mois  (7 mois)

2 mois  (9 mois)

2 3 mûis  1>12 mois)

2 mois  (214 mois)

3 mois  (217 mois)

2 mois  (>lg  mois)

Le  conseil  d'administration,  après  avoir  entendu  la présentation  de Monsieur  le Présiden'a

et après  en avoir  délibéré,

DÉCIDE  :

Le Président  du CGF  est chargé  de l'ouverture  matérielles  des concours.  Les arrêtés

concernés  seront  publiés  au Journal  Officiel  de la Polynésie  française.
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Le CGF  est chargé  de l'organisation  du concours.  Toutes  les modalités  des centres

d'examen  et des épreuves  d'admissibilité,  puis  d'admission  et de langues  vivantes  facultatives

seront  établies  au regard  des contraintes  matérielles,  des contraintes  des collaborateurs

inhérents  au concours,  du  nombre  de dossiers  d'inscription  recevables  effectifs,  puis  du  nombre

de  candidats  admissibles.  Toutes  les  modalités  d'organisation  feront  l'objet  d'une

communication  adaptée.

Tableau  2 : avis  du CGF sur  la répartrtion  des places  aux  concours  de recrutement  de techniciens  pour  les voies  interne  et

externe  ; (a)  pour  la spécialité  administrative,  (b)  pour  la spécialité  technique.

(a)

Spécialité

administrative
L.

60 % 40 %

Voie Voie Total

interne e)derne postes

Spécialité

technique

Répür[ïtion

k  : Conformément  aux  dispositions  de l'article  R.421-1  et R.421-2  du code  de justice

administrative,  la  présente  décision  peut  faire  l'objet  d'unrecours  pour  excès  de pouvoir  devant

le tribunai  administratif  dans  un  délai  de deux  mois  à compter  de sa publication.  La  juridiction

administrative  compétente  peut  être  saisie  par  application  de Télérecours  citoyens  accessible  à

partir  du  site  www.telerecours.fr.

Durant  ce délai,  un  recours  gracieux  peut  être  exercé  auprès  du Président  du Centre  de gestion

et de formation.  Ce recours  interrompt  le délai  du  recours  contentieux  qui  ne courra  à nouveau

qu'à  compter  de la  réception  d'une  réponse,  étant  précisé  qu'un  défaut  de réponse  dans  un  délai

de deux  mois  vaut  décision  de rejet.
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ADOPTE  : à l'unanimité  des  membres  présents.

Ainsi  fait  et  délibéré  en séance  le  jour,  mois  et an que  dessus.

Pour  extrait  conforme  au registre  des  délibérations,

Fait  à Papeete,  le 23 mai  2023

Le  Président  du  CGF

M.  René TEMF,HAR

o
'5 ï l

Le directeur  du centre  de gestion  et de formation  certifie  sous sa responsabilité,  conformément  à
l'article  L213  1-1 du CGCT,  le caractère  exécutoire  de la délibération  :
- Transmise  au représentant  de l'Etat  le : ....  :>.  :..';;-Lffl....',:':r3,:. a'::
- Publiée ou affichée le :......-:...,..'i."jl'..'2'4:'.'..-:..................................

Pour le Thêildent
Par délégat1on

le  Dlrecteur  général
des services

Helarll  BONNO

CGF 2023 -  Ouvee  des œncours  de recnitement  de techniciens  des specialites
administrative  ei technique  de la fonctioii  publique  communale Page 6/6

Centre de gestion  et de fornïation  - Avenue  G. Clénïenceau  - Imrneuble  Ia ora n4 3" étage, Mamao  BP 40 267 -  98 7l3  Papeete
tél. +689 40 547 810 - télécopie : +689 40 827 189 - cgf@egf.pf


